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Malgré le contrecoup des mesures fis-
cales du plan de relance, le taux de prélè-
vements obligatoires ne remonterait que
de 0,1 point de PIB en 2010 mais resterait
largement inférieur au niveau de 2008
(42,8%) qui constitue la référence pour la
stabilisation du taux de prélèvements obli-
gatoires sous-jacente à notre trajectoire de
finances publiques; la reprise progressive
de l’activité ne se traduirait en effet
qu’avec retard sur les recettes en raison
en particulier de la masse salariale privée
qui, du fait du cycle de productivité en
phase de reprise, ne se redresserait
qu’avec retard sur l’activité.

Lʼeffort de consolidation de la part du
déficit qui nʼest pas lié à la crise doit
être maintenu, voire accéléré

Le Gouvernement s’est fixé une feuille
de route ambitieuse mais qui n’est pas
hors de portée : réorienter l’effort public
vers les dépenses d’avenir tout en rédui-
sant le déficit structurel de 0,5% par an en
moyenne, la progression de l’ensemble
des dépenses publiques restant limitée à
environ 1% par an en volume. Cela ne
pourra se faire qu’en poursuivant les
efforts de modernisation et les gains de
productivité dans la fonction publique.
Tous les sous-secteurs des administra-
tions publiques, administrations centrales,
locales et de sécurité sociale, devront
prendre leur part à cet effort en dépense,
comme le prévoit la loi de programmation
des finances publiques.

En outre, le Gouvernement s’attachera
à préserver les recettes publiques sans
pour autant élever la charge fiscale des
ménages et des entreprises. Au-delà du
contrecoup déjà anticipé des baisses de
prélèvements obligatoires exceptionnelles
prises dans le cadre de la relance de
l’économie, les recettes pourraient toute-
fois évoluer spontanément plus rapide-
ment que l’activité, en raison d’un rattrapa-
ge des niveaux exceptionnellement bas

des rentrées d’impôt sur les sociétés et de
TVA, qui sont liés à la crise.

Un scénario central prudent de réduc-
tion des déficits en 2011 et 2012

Suite aux forts retards de production
accumulés entre 2008 et 2010, le scénario
central du Gouvernement repose sur une
hypothèse prudente de reprise de la crois-
sance du PIB, de 2,5% en volume par an
en 2011 et 2012, soit un rythme supérieur
au potentiel de croissance de l’économie
qui s’établirait autour de 1¾% en 2011 et
2012. Sous ces hypothèses prudentes,
l’écart de production (ou output gap) serait
encore très creusé en 2012.

De même, les prélèvements obliga-
toires sont supposés évoluer légèrement
plus rapidement que l’activité, mais sans
compenser leur sur-réactivité à la baisse
de 2009 et 2010 : le dynamisme spontané
des prélèvements obligatoires contribue-
rait ainsi à améliorer le solde d’un peu plus
de 0,1 point de PIB chaque année, ce qu’il
faut mettre en regard de la contribution
négative de 1 point de PIB entre 2008 et
2010, en lien notamment avec la baisse
des recettes d’impôt sur les sociétés et de
TVA. Cette hypothèse est donc particuliè-
rement prudente. Les autres recettes évo-
luent globalement en ligne avec le PIB.

Enfin, dans ce scénario, les dépenses
publiques évolueraient à 1% en volume.
Cet objectif peut être atteint grâce au
maintien de l’effort de maîtrise des
dépenses de chaque sous-secteur.

Au final, le déficit public serait com-
pris entre 5 et 5 ½ % du PIB en 2012 dans
ce scénario central.

La dette publique continuerait de pro-
gresser malgré le retour de la croissance
en raison d’un solde effectif toujours infé-
rieur au solde stabilisant la dette. En pro-
jection, les flux d’acquisitions nettes des
cessions d’actifs sont supposés nuls sur la
période 2011-2012, ce qui peut être consi-
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déré comme une hypothèse conservatoire:
en effet, les souscriptions de titres de
banques et les prêts aux constructeurs
automobiles effectués pendant la crise ont
vocation à être cédés ou remboursés, ce

qui aurait un impact favorable sur l’endet-

tement. Au final, la dette publique attein-

drait 88% du PIB en 2012.

La sensibilité de cette trajectoire aux
hypothèses

L’incertitude qui entoure les perspec-
tives macroéconomiques à horizon 2012
se répercute naturellement sur les projec-
tions pluriannuelles de finances publiques,
la croissance du PIB en valeur étant la
principale variable influant sur les recettes.
Toutefois, comme souligné supra, les
recettes peuvent également être plus ou
moins déconnectées de l’évolution du PIB,
si la masse salariale ou les prix d’actif évo-
luent plus ou moins vite que l’activité. A
l’horizon 2012 se pose par exemple la
question de savoir si les prix d’actif auront
compensé l’intégralité des baisses enre-
gistrées sur 2008-2010. La même question
se pose pour l’ensemble des bases
taxables.

Le scénario central présenté ci-des-
sus fait implicitement l’hypothèse prudente
que l’activité ne recouvre pas complète-
ment son niveau potentiel à l’horizon 2012,
et que les bases taxables, bien qu’un peu
plus allantes, ne recouvrent pas non plus
l’intégralité du terrain perdu. Les quelques
scénarios présentés ci-dessous dessinent
les effets d’hypothèses plus ou moins opti-
mistes, sur la croissance du PIB elle-
même, et sur le dynamisme des recettes
par rapport à cette croissance.

La croissance de la dépense publique
est la troisième variable-clé dans l’évolu-

tion des finances publiques. Bien qu’enta-
chée d’aléas, elle est par nature plus
directement pilotable que la croissance du
PIB. L’objectif de la LPFP d’une croissance
de la dépense de 1% en volume demeure
celui du Gouvernement. Il est cependant
possible de chiffrer ce qu’il se passerait si
la dépense continuait à son rythme histo-
rique d’environ 2% en volume, ou au
contraire si elle se stabilisait en euros
constants.

A titre illustratif, on peut évoquer les
scénarios suivant :

- Si la croissance du PIB atteignait
3% en 2011 et 2012 (au lieu de 2,5% dans
le scénario central), le déficit public en
2012 serait compris entre 4½ et 5 points
de PIB. La dette s’établirait alors à 86 points
de PIB en 2012, toutes choses égales par
ailleurs. A l’inverse, avec une croissance
du PIB de seulement 2% en 2011 et 2012,
le déficit se situerait entre 5½ et 6 points
de PIB, et la dette à environ 89 points de
PIB.

- Si les prélèvements obligatoires
évoluaient nettement plus vite que le PIB
en 2011-2012, le déficit public s’établirait
dans une fourchette de 4¾ à 5¼ points de
PIB en 2012, et la dette atteindrait 87% du
PIB. A l’inverse, si les prélèvements obli-
gatoires évoluaient seulement comme le
PIB, le déficit atteindrait 5¼ à 5¾ points de
PIB, et la dette atteindrait 88 points de PIB
en 2012, toutes choses égales par ailleurs.

Trajectoire indicative de finances publiques
Scénario central

2008 2009 2010 2011 2012
Solde public (% PIB) - 3,4 - 7 ½ / - 7 - 7 ½ / - 7 - 6½ / - 6 - 5 ½ / - 5
Dette publique (% PIB)
hors SFEF à compter de 2009 68,1 77 83 86 88
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- Sous l’hypothèse d’une dépense
publique stabilisée en euros constants sur
2011-2012, le déficit public en 2012 serait
compris entre 4 et 4½ points de PIB, et la
dette s’établirait alors à 86% du PIB. A l’in-
verse, si la dépense continuait sur son
rythme historique, le déficit atteindrait 6 à
6½ points de PIB, et la dette environ 89
points de PIB en 2012, toutes choses
égales par ailleurs. Une stabilisation en
euros constants de la dépense représen-
terait un ajustement structurel annuel
moyen sur 2011-2012 nettement plus
important que dans le scénario central, de
l’ordre de 1 point de PIB.

Écart de la trajectoire centrale à la
loi de programmation des finances
publiques

L’actualisation de la trajectoire de
finances publiques, en écart à la trajectoi-
re de la LPFP, montre une forte révision à
la baisse du déficit public sur l’ensemble
de la période. Celle-ci est imputable prin-
cipalement aux révisions des prévisions
de croissance et à l’impact de la crise sur
les recettes en 2009 et 2010. Sur le moyen
terme, les hypothèses macroéconomiques
et de finances publiques sont quasiment
inchangées depuis la loi de programma-
tion des finances publiques ; les révisions
s’expliquent donc principalement par un

point de départ plus dégradé. Concernant
la dette publique, la révision de la trajectoi-
re résulte de l’actualisation des prévisions
de déficit et de croissance nominale,
conjointement avec des flux de créances
plus élevés en 2008 en raison de la mise
en œuvre du plan de sauvetage du systè-
me financier.
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Recettes

Lʼévolution des recettes
La prévision des recettes fiscales est

un exercice marqué par d’importantes
incertitudes, dont l’incidence s’accroît très
fortement dans un cadre pluriannuel dès
lors que les aléas se cumulent sur l’en-
semble de la période de projection. Ces
facteurs n’interviennent pas tous avec la
même acuité selon l’horizon envisagé et
illustrent la nécessité d’une prudence
toute particulière s’agissant de prévisions
pluriannuelles.

En outre, le contexte de crise écono-
mique actuel est de nature à rendre enco-
re plus délicat l’exercice de prévision dans
la mesure où les élasticités des recettes
fiscales au produit intérieur brut s’avèrent
durant ces années généralement aty-
piques notamment concernant l’impôt sur
les sociétés.

De fait, les évaluations sont présen-
tées sous la forme de fourchettes intégrant
les différents facteurs d’incertitude. Ces
prévisions sont établies à « législation
constante » : seules sont intégrées les
mesures fiscales déjà votées ou en cours
(dont certaines ont des effets s’étendant
sur plusieurs années), y compris les
mesures relatives aux transferts ou à la re-
budgétisation de certaines recettes.

L’impôt sur les sociétés est le plus
volatil et le plus difficile à prévoir : d’une
part, le bénéfice fiscal n’est que très fai-
blement corrélé aux grandeurs macroéco-
nomiques25 ; d’autre part, la progression
moyenne du bénéfice fiscal ne permet pas

de déduire mécaniquement l’impôt dû.
Les comportements des entreprises
(notamment d’autolimitation sur les
acomptes versés spontanément) ajoutés
au mécanisme d’acomptes et de solde,
induisent un écart supplémentaire entre
l’impôt dû au titre d’une année et l’impôt
acquitté.

Le contrecoup positif sur la période
2010-2012 des mesures de restitution anti-
cipée des créances de carry back et de
crédit impôt recherche (plan de relance)
est, par ailleurs, à prendre en compte
dans les prévisions de l’impôt sur les
sociétés. Le mesures étant des mesures
de trésorerie, elles coûtent la première
année, mais rapportent ensuite.

Outre les mesures relatives au plan de
relance, le coût des mesures nouvelles
d’ores et déjà votées est intégré aux prévi-
sions. Parmi ces mesures, on peut citer les
réformes du crédit impôt recherche, l’ins-
tauration du crédit d’impôt intéressement
(loi en faveur des revenus du travail, 2008)
et l’éco prêt à taux zéro (LF 2009).

La prévision d’impôt sur les sociétés
de 2010 intègre une nouvelle diminution
du bénéfice fiscal des entreprises en
2009, conséquence directe de la dégra-
dation de la conjoncture. Après un net
recul de l’impôt sur les sociétés en 2009,
celui-ci devrait connaître un rebond impor-
tant pour atteindre en 2012 un niveau com-
parable à celui de 2008, en partie sous le
coup de la remontée du prix des actifs
financiers, dont la dégradation durant la
crise semble avoir fortement pesé sur l’IS.
Sur la période 2010-2012, la progression
spontanée annuelle moyenne de l’IS net se

Recettes et dépenses de lʼÉtat sur la période 2010-2012

(25) En effet, sur la période 1997-2006, les taux d’évolution du bénéfice fiscal ont connu des variations
très heurtées, entre - 3,5% (2002/2001) et +10% (2007/2006), sans corrélation immédiate avec
l’indicateur macroéconomique de l’excédent brut d’exploitation.
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situerait ainsi aux alentours de 20 %, après
avoir reculé d’autant sur la période 2008-
2010.

IS net 2010 2011 2012
Prévision : point haut 35,3 44,0 50
Prévision : point bas 28,2 34,0 38,3

Montants en Md€

La TVA nette est directement liée aux
facteurs macroéconomiques. On observe
néanmoins des variations importantes de
l’élasticité apparente de la TVA au PIB.
Plusieurs éléments entrent en jeu pour
expliquer l’évolution de la TVA : contribu-
tion plus ou moins importante de la
consommation intérieure, effet de structure
de la consommation (portant de manière
différenciée sur les biens taxés au taux
normal et au taux réduit) et différences de
comportement des entreprises (rembour-
sement de leur crédit de TVA ou report de
ce crédit sur leur déclaration de TVA ulté-
rieure).

En outre, les prévisions relatives à la
TVA doivent tenir compte du contrecoup
positif des mesures du plan de relance,
dont le coût est limité à 2009.

Les prévisions intègrent également le
coût des mesures nouvelles déjà votées,
même si elles n’ont pas encore promul-
guées, principalement l’instauration d’un
taux réduit de TVA dans la restauration,
d’un coût cumulé de 3,0 Md€ en 2010
(1,25 Md€ en 2009).

Après un net recul de la TVA en 2009,
les prévisions prennent en compte une
évolution des recettes de TVA nette en
ligne avec celle du produit intérieur brut.
Sur la période 2010-2012, la progression
spontanée annuelle de la TVA nette serait
ainsi comprise entre + 3 % et + 6 ½ %.

TVA nette 2010 2011 2012
Prévision - point haut 126,7 134,9 143,6
Prévision - point bas 125,0 129,0 133,6

Montants en Md€

Les recettes d’impôt sur le revenu de
l’année N dépendent de la situation écono-

mique de l’année N -1. Ainsi, les recettes
seront certainement en recul pour l’année
2010. Le coût de la mesure prise en 2009
dans le cadre du plan de relance de suppres-
sion des deux tiers d’impôt pour les classes
moyennes se limite à 2009 (+ 1,1 Md€).

Sur la période 2011-2012, les prévi-
sions prévoient une évolution de l’IR net
comparable à celle de la masse salariale et
prennent en compte les mesures nouvelles
déjà votées d’un impact limité. Il s’agit
essentiellement du crédit d’impôt sur le
revenu en faveur des intérêts d’emprunts.

L’ampleur de l’évolution de l’impôt net
sur le revenu est affectée d’un aléa portant
à la fois sur la répartition de la hausse des
revenus entre les différentes tranches, sur
les plus values-taxées à taux proportionnel
(particulièrement volatiles) et sur les taux
de recouvrement. De plus, le dynamisme
des remboursements et dégrèvements
d’IR (crédits d’impôts, prime pour l’emploi),
toujours difficile à anticiper, a tendance à
fragiliser les prévisions d’IR net.

Sur la période 2010-2012, la progression
spontanée annuelle moyenne de l’IR net
serait ainsi comprise entre + 1½ % et + 4%.

IR net 2010 2011 2012
Prévision - point haut 51,3 51,0 55,4
Prévision - point bas 50,1 49,3 51,6

Montants en Md€

La prévision relative à la taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers repose
sur des hypothèses d’évolution des
consommations d’hydrocarbures et d’évo-
lution des prix du pétrole. Sous l’hypothè-
se d’un prix du pétrole en relative hausse
par rapport à l’année 2009, la consomma-
tion de produits pétroliers serait étale sur
la période 2010-2012. Les recettes de
TIPP seraient ainsi relativement moins
sujettes que les autres impôts à la
conjoncture économique: la baisse des
consommations est atténuée par l’effet
prix en période de crise et inversement en
période de croissance où les prix sont en
tendance haussière.
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Les recettes de TIPP connaîtraient
ainsi un accroissement de 3% dans l’hypo-
thèse haute de la fourchette et un recul de
3% dans l’hypothèse basse.

TIPP 2010 2011 2012
Prévision - point haut 15,3 15,7 16,1
Prévision - point bas 14,5 14,1 13,7

Montants en Md€

Les autres recettes fiscales nettes
incluent notamment les droits d’enregistre-
ment et de mutation, l’impôt de solidarité
sur la fortune et les produits du contrôle
fiscal, impôts dont l’évolution est particu-
lièrement erratique et difficilement prévi-
sible, car affectée par des recouvrements
ponctuels d’un montant très important et
par les fluctuations de la valeur des patri-
moines liées aux mouvements des mar-
chés d’actifs. Les remboursements et
dégrèvements autres que ceux afférents à
la TVA, à l’impôt sur les sociétés et à l’im-
pôt sur le revenu viennent en atténuation
de cette ligne, notamment ceux sur les
impôts locaux.

La prévision sur ce poste à l’horizon
2010-2012 est fondée sur la reconduction
de la dynamique récente de chacun des
impôts qui y participent. Les impôts qui
ont une assise patrimoniale devraient
connaître une baisse sensible de leur pro-
duit en 2009 et dans une moindre mesure
en 2010. En 2011 et 2012, les autres
recettes fiscales nettes devraient connaître
une évolution comparable à celle du pro-
duit intérieur brut.

Les prévisions tiennent par ailleurs
compte des mesures nouvelles (principa-
lement coût du dégrèvement TP en 2011)

Au total, sur la période 2010-2012, la
croissance spontanée annuelle moyenne
des autres recettes fiscales nettes serait
ainsi comprise entre + 3 % et + 6 ½ %.

Autres recettes nettes 2010 2011 2012
Prévision - point haut 15,6 15,2 16,5
Prévision - point bas 14,6 13,6 14,4

Montants en Md€

Les différentes fourchettes de prévi-
sion correspondent à des aléas spéci-

fiques à chaque impôt et qui ne sont pas
corrélés. La probabilité d’une réalisation
simultanée de l’ensemble des risques
positifs et de l’ensemble des risques néga-
tifs est donc faible. Cela explique que la
fourchette obtenue sur le total des recettes
en additionnant l’ensemble des intervalles
de prévision soit particulièrement large.
Une variation sensible de la situation éco-
nomique par rapport à ce scénario serait
toutefois susceptible de déplacer cette
fourchette, qui devrait être réactualisée.

Les prévisions tiennent par ailleurs
compte des mesures nouvelles déjà
votées. Elles n’incluent des mesures qui
pourraient être décidées sur la période et
qui pourraient être de nature à déplacer
sensiblement la fourchette.

Recettes fiscales nettes 2010 2011 2012
Prévision - point haut 244,2 260,7 281,6
Prévision - point bas 232,4 239,9 251,6

Montants en Md€

Dépenses
La période 2010-2012 devrait être

marquée par l’augmentation rapide de
deux postes de dépenses obligatoires.

La charge de la dette, d’une part,
devrait croître fortement à partir de 2011.
Cette augmentation attendue s’explique
par un fort effet volume, lié à l’augmenta-
tion de l’encours de dette du fait de l’am-
pleur des déficits prévus pour 2009 et les
années suivantes et par l’augmentation
des taux d’intérêt et de l’inflation dans un
contexte de retour à une situation écono-
mique plus favorable à compter de 2011.
Ainsi, malgré une charge de la dette en
net recul pour 2010 par rapport aux prévi-
sions initiales, la croissance annuelle de la
charge de la dette devrait atteindre en
moyenne sur la période 2009-2012 entre 3
à 4 Md€ par an.

Les dépenses de pensions, d’autre
part, seront également dynamiques sur la
période (+ 1,75 à 2,25 Md€ par an en
moyenne). Malgré une relative « bonne
surprise » sur la part des dépenses de
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pensions supportée par le budget général
pour 2010 par rapport aux prévisions du
budget triennal, du fait de la révision à la
baisse des hypothèses d’inflation sur 2009
et 2010, comme expliqué supra, le nombre
de départ à la retraite de fonctionnaires se
maintiendra à un niveau élevé sur la pério-
de ce qui explique, avec les revalorisa-
tions annuelles des pensions liées à l’infla-
tion, la forte progression des dépenses.

Les prélèvements sur recettes seront
également en progression. La croissance
du prélèvement sur recettes à destination
des collectivités locales est liée à la mise
en œuvre de l’article 7 de la loi de pro-
grammation des finances publiques, qui
fixe à l’inflation la progression de l’enve-
loppe des concours de l’État aux collecti-
vités locales. L’augmentation du prélève-
ment sur recettes établi au profit de l’Union
européenne, encore plus dynamique, est
notamment imputable à la progression
significative des dépenses du budget
communautaire.

S’agissant des dépenses de person-
nel, le Gouvernement continuera à mettre
en œuvre sur la période 2010-2012 la
règle de non remplacement d’un fonction-
naire sur deux partant à la retraite, permet-
tant ainsi une quasi-stabilité de la masse
salariale.

Compte tenu de l’ensemble de ces
évolutions, l’effort sur les autres postes de

dépenses de l’Etat doit être d’autant plus
important. L’un des principaux enjeux de
la deuxième phase de la RGPP sera de
définir les réformes qui permettront de
dégager les économies indispensables à
la maîtrise de la dépense courante.

Le tableau ci-dessous présente une
estimation de l’évolution des principales
composantes de la dépense de l’État sur
la période 2010-2012, sous l’hypothèse
d’une stabilisation des dépenses en euros
constants et compte tenu d’une hypothèse
d’inflation de 1,2% en 2010 puis de 1,75%
en 2011 et 2012.

Les orientations annoncées par le
Président de la République lors de son
intervention devant le Parlement réuni en
Congrès, en privilégiant les dépenses d’in-
vestissemet, peuvent conduire, en fonction
des travaux qui seront menés dans les
mois à venir sur les priorités nationales, à
actualiser ces perspectives. Le maintien
des objectifs de rééquilibrage de nos
finances publiques et de maîtrise de la
dépense publique prise globalement
imposerait alors des économies supplé-
mentaires sur les dépenses de fonctionne-
ment et d’intervention de l’ensemble des
administrations publiques.

Progression moyenne annuelle
LFI 2009 2009 - 2012
en Md€ en Md€ % en volume

Charge de la dette 43,0 3 à 4 5% à 7%
Pensions 35,3 1,75 à 2,25 3% à 4,5%
Dépenses de personnel hors pensions 84,2 0 à 0,5 - 1,5% à - 1%
Autres dépenses 114,6 - 0,75 à - 2,25 - 2% à - 3,5%
Prélèvements sur recettes 71,1 1 à 1,5 0 % à 0,5%

Total 348,2 5 à 6 0,0%

Les orientations annoncées par le
Président de la République lors de son
intervention devant le Parlement réuni en
Congrès, en privilégiant les dépenses d’in-

vestissement, peuvent conduire, en fonc-
tion des travaux qui seront menés dans les
mois à venir sur les priorités nationales, à
actualiser ces perspectives.
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La sécurité sociale

Renforcer lʼéquité et lʼefficacité des
prélèvements en direction de la
sphère sociale

En matière de prélèvements sociaux,
le Gouvernement s’attachera en priorité à
renforcer leur cohérence avec les objectifs
de politique publique. C’est l’objet de la
mission de réflexion confiée par le Premier
Ministre au député Yves Bur, en mission
auprès des ministres Brice Hortefeux et
Eric Woerth sur le financement de la
branche famille. Si le financement de la
branche famille a évolué à plusieurs
reprises avec la mise en place de la contri-
bution sociale généralisée (CSG) et le
développement des allégements géné-
raux – deux réformes qui historiquement
ont touché en premier la branche famille –
il reste assuré pour environ la moitié par
des cotisations employeurs. Les travaux
menés par Yves Bur devront donc per-
mettre d’examiner la possibilité et l’oppor-
tunité de procéder à de nouvelles évolu-
tions de ce mode de financement et d’étu-
dier les différentes pistes qui pourraient
être suivies en étant attentif aux impacts
sur l’activité économique et l’emploi, aux
conséquences en termes de redistribution
et au respect de l’équilibre financier de la
sécurité sociale.

Le Gouvernement sera attentif à
garantir le financement juste et solidaire
de la protection sociale, qui doit concerner
tous les niveaux de rémunération et natu-
rellement ceux pouvant être élevés, attri-
bués sous forme d’indemnités de départs
(« parachutes dorés »), de stock options et
d’actions gratuites, de retraites chapeaux,
etc. Il veillera également aux conditions
associées à ces rémunérations : l’amélio-
ration de la gouvernance et des conditions
de transparence doit être recherchée.
Plusieurs mesures significatives ont déjà
été adoptées : pour conditionner l’octroi
de bonus au respect de critères de perfor-
mance dans des conditions transparentes
(loi TEPA), pour relever le niveau de contri-

bution des employeurs et des salariés sur
l’attribution de stock options et d’actions
gratuites (LFSS pour 2008), pour assujettir
aux taux de droit commun les indemnités
de départ supérieures à 1M€ (LFSS pour
2009), ou, plus récemment encore, pour
limiter l’octroi d’avantages aux dirigeants
d’entreprises aidées par l’État du fait de la
crise économique.

Ces mesures seront renforcées,
notamment pour les retraites chapeau.

Garder le cap de la maîtrise de la
dépense dʼassurance maladie

En application de la loi du 9 février
2009 de programmation des finances
publiques pour les années 2009 à 2012,
l’objectif du Gouvernement est de fixer
pour 2010 un taux de progression de
l’ONDAM qui demeure réaliste et crédible
en termes de financement de dépenses
de santé par les prestations d’assurance
maladie, mais qui prenne par ailleurs en
compte l’évolution du contexte écono-
mique et financier.

La loi du 9 février 2009 de program-
mation des finances publiques pour les
années 2009 à 2012 a prévu dans son
article 8 que « au cours de la période men-
tionnée à l'article 1er, l'objectif national de
dépenses d'assurance maladie de l'en-
semble des régimes obligatoires de base
évolue chaque année de 3,3% en valeur, à
périmètre constant, selon les modalités
décrites dans le rapport annexé à la pré-
sente loi ».

Le rapport annexé prévoit que « d'ici
à 2012, la poursuite du redressement de
l'assurance maladie implique le maintien
d'une maîtrise réaliste des dépenses, dont
l'évolution devra rester inférieure à la crois-
sance du PIB associée à une consolida-
tion des recettes de la branche.
L'amélioration de la qualité des services
de santé n'en sera pas affectée si l'en-
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semble des acteurs du système s'accorde
pour mobiliser les marges de manœuvre
existantes en termes d'efficience. En parti-
culier, les hôpitaux publics devront maîtri-
ser leurs déficits à travers une gestion plus
efficace. Ainsi il est proposé de fixer pour
les exercices 2009 à 2012 une progression
de l'ONDAM de 3,3% en valeur ».

Les prévisions macro-économiques
tablent désormais sur une progression du
PIB en volume de + 0,5% et une inflation
de + 1,2%. La fixation d’un taux de pro-
gression de l’ONDAM en valeur inférieur à
celle du PIB en valeur conduirait à fixer la
progression de l’ONDAM en dessous de
+1,7%. Cela semble difficilement possible
pour plusieurs raisons : la progression ten-
dancielle des dépenses d’assurance
maladie étant proche de +4,5%, les efforts
d’économies qui seraient exigés à la fois
de la part des assurés et des offreurs de
soins dépasseraient les 4,3 Md€ d’écono-
mies. Outre la difficile acceptabilité des
mesures qui pourraient étayer ces écono-
mies, les risques de sous-réalisation et
donc d’un dépassement de l’ONDAM
seraient importants.

En revanche, à la lumière des der-
nières prévisions macro-économiques, il
ne semble pas impossible de fixer un taux
cible d’ONDAM inférieur à 3,3% en valeur.
En particulier, l’impact de deux années
d’inflation 2009 et 2010 à des niveaux
moins élevés qu’en 2007 et 2008 et moins
élevés qu’il n’était prévu dans la loi de pro-
grammation doit être pris en compte. Une
inflation plus modérée soulage en effet la
progression des charges des offreurs de
soins et, partant, les besoins de revalorisa-
tion des tarifs et des dotations dont ils
bénéficient.

L’objectif de progression de l’ONDAM
2010 pourrait donc être ajusté par rapport
à celui mentionné à l’article 8 de la LPPFP
qui doit constituer un maximum. En effet,
comme l’a rappelé le Président de la
République dans son discours du 22 juin
2009, la maîtrise des dépenses de santé
sera accrue.

L’objectif de maintenir un effort de
l'assurance-maladie en faveur des presta-
tions médico-sociales pour les personnes
âgées et handicapées serait maintenu,
tout en prenant en compte la sous-
consommation récurrente de l’objectif glo-
bal de dépenses géré par la CNSA. Une
mission IGAS – IGF en cours formulera un
diagnostic et des propositions sur les
causes et les mesures à prendre s’agis-
sant de cette sous-consommation.

S’agissant des taux de progression
des sous-objectifs des dépenses de soins
de ville et des deux sous-objectifs des
dépenses des établissements de santé, il
est proposé de reprendre l’objectif d’une
progression différenciée, les soins de ville
ayant vocation, de part l’évolution des
modes de prises en charge, à augmenter
plus rapidement. S’agissant des établisse-
ments de santé, les politiques de restruc-
turation et d’amélioration de l’efficience de
ce secteur devront être poursuivies, la loi
Hôpital patients santé territoire et la mise
en place des Agences régionales de santé
y apportant une contribution forte.

Préparer les nécessaires réformes
de lʼassurance vieillesse

2009 doit d’abord être l’occasion de
commencer à préparer le rendez-vous
2010. L’agenda de la réforme des retraites
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(26) La loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites prévoit qu’en 2008, 2012 et 2016, après un
rapport du Gouvernement (avant le 1er janvier) et les avis, rendus publics, de la Commission de
garantie des retraites et du Conseil d’orientation des retraites, un décret pris avant le 1er juillet fixe la
durée d’assurance nécessaire pour bénéficier d’une pension de retraite à taux plein (et son équivalent
pour les fonctionnaires) de manière à maintenir constant à son niveau de 2003 le ratio entre cette durée
et la durée moyenne de retraite (c’est-à-dire l’espérance de vie à 60 ans telle qu’estimée cinq ans avant)
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comprend d’abord en effet les rendez-
vous quadriennaux prévus par la loi de
200326 en 2008, 2012 et 2016 pour aug-
menter la durée d’assurance nécessaire
pour bénéficier d’une pension à taux plein,
par décret pris avant le 1er juillet. Mais il a
été enrichi par le rendez-vous 2008 de
deux points d’étapes annoncés pour 2010:
l’un sur l’emploi des seniors, l’autre « pour
identifier les solutions et les scénarios sus-
ceptibles de garantir durablement la viabi-
lité financière de notre système de retraite
en se fixant de nouveaux horizons à 2030
et 2050 27 » , notamment par une réactua-
lisation des projections à moyen et long
terme du COR. Toutes les pistes devront
alors être examinées et débattues lors de
ce rendez-vous entre le Gouvernement et
les partenaires sociaux. Comme l’a souli-
gné le Président de la République dans
son intervention devant le Parlement réuni
en Congrès: « 2010 sera un rendez-vous
capital. Il faudra que tout soit mis sur la
table: l’âge de la retraite, la durée de coti-
sation, la pénibilité. Toutes les options
seront examinées ». Les décisions seront
prises à la mi-2010.

En outre, à la demande du Parlement
(LFSS 2009), le Conseil d’orientation des
retraites doit remettre en février 2010 un
rapport sur les modalités techniques du
passage du système de retraite actuel à
un régime par répartition, soit par points
(comme l’Agirc-Arrco aujourd’hui) soit par
comptes notionnels (c’est-à-dire prenant
en compte en outre l’espérance de vie au
moment du choix de départ en retraite).

Répondre plus efficacement aux
besoins des familles

Lors de son discours du 13 février
2009, le Président de la République a évo-
qué plusieurs pistes d’évolution de la poli-
tique familiale afin de mieux répondre aux
besoins des familles et en particulier la
nécessaire réforme du congé parental, qui
devrait être inscrite à l’ordre du jour des
premières réunions du Haut Conseil de la
Famille28. En effet, le congé parental peut
avoir des effets négatifs sur l’emploi et les
carrières féminines. Au moment où le
Gouvernement affiche un objectif de créa-
tion de près de 200 000 places supplé-
mentaires dont 100 000 en accueil collec-
tif et assure les financements nécessaires
via l’évolution du Fonds national d’action
sociale (FNAS) de la branche famille, il est
légitime d’évaluer les autres dispositifs de
garde, dont le congé parental, qui com-
portent un risque de désincitation à l’inser-
tion professionnelle des femmes. En effet,
la convention d’objectif et de gestion entre
l’État et la branche famille se traduira par
une progression des dépenses du FNAS
consacrées à la petite enfance de 860 M€

pour les crédits de fonctionnement d’ici à
2012 (soit une augmentation de 47 % des
crédits d’action sociale existants consa-
crés à la petite enfance). En outre, 569 M€

en cumulé sur la période seront dégagés
en investissement pour créer de nouvelles
places.
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(27) Document d’orientation du Gouvernement du 28 avril 2008 « Rendez-vous 2008 sur les retraites »,
cité.
(28) Le Haut Conseil de la Famille, mis en place par le Premier ministre le 5 juin dernier, réunit
l’ensemble des acteurs de la politique familiale : associations familiales, partenaires sociaux,
parlementaires, représentants de l’État et a pour objectif d’animer le débat public sur la politique
familiale, de formuler des avis et recommandations et de mener des réflexions sur le financement de
la branche famille.
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